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I iLa Chambre n'a pas voulu se séparer!
sans avoir, au préalable, invalidé le dernier!
de? députés tjonservaleurs de Vauçluse, l'ho-j
norable cornle du Demaioo. Elle aainsi cou-^
ronné dignement une session dans laquelle?
elle a injustement et odieusement frappé un \
si grand nombre de collègues. ?

Du reste, cette séance supplémentaire n'a|
pas manqué d'intérêt; M. Albert Grévy, qui|
avait fièrement déclaré la veille que les mem-l;
bres de la commission d'enquête ne tou-f-
chaient pas un sou, a dû avouer qu'ils^
étaient remboursés desfrais de leurs voya-ges,

et ce, sur le budget de la Chambre ; H .
Baudry-d'Àsson ayant présenté à ce sujet j
quelques observations, il fallait voir la co-f
1ère, l'indignation de tous les membres de la ;
susdite commission : les Floquet, les Albert?
Grévy, les Albert Joly, et, tranchant encore^
sur les autres par son attitude d'énergu-i:
mène, l'illustre Germain Casse. |

M. Margaide, ayant prétendu que les!
commissaires d'enquête avaient toujoiirs|
reçu de telles indemnités et ayant même af-i;
firme que les commissions de l'Assemblée |
nationale avaient reçu des sommes dont
elles n'avaient pas rendu compte, M. le
comte de Maillé, avec cette vigueur qu'on
lui connaît, a répondu par une dénégation
formelle et a déc are que, dans la commis-sion

d'enquête sur les actes du 4 Septembre,
il n'était pas un seul membre qui eût jamais
rien touché.

M. Georges Périn, qui est, bien qu'étant
fort radical, un homme fort sympathique,
esl venu clore la discussion en demandant
que les comptes des dépenses ainsi rembour-sées

fussent examinées quandon discuterait
le budget de la Chambre.

La Chambre des députés s'est prorogée
jusqu'au 29 avril.

Le Sénat s'est également prorogé au 29
dans la séance de mardi, après avoir voté la
réforme postale.yi) ix'jùnhï'ii luôq k i è i i

•V-
LES INVALIDATIONS.

L'invalidation de l'honorable M. de Pui-
bernoau, député de la Vendée, a été, cer-tainement,

une des plus scandaleuses que la
Chambre ait votées depuis la Térification des
pouvoirs.

On se rappelle que le prétexte mis en
avant pour justifier ce vote de proscription
fut certain article publié, au cours d e l à pé-riode

électorale, par le Vendéen, contre M.j
Jenty, et que celui-ci avait poursuivi comme!
entaché de diflamation. |

M. de Puiberneau demandait qu'avant'
de statuer sur son élection, la Chambre at-tendît

l'issue du procès; mais, la majorité
républicaine, toujours soucieuse de la jus-tice

et de la vérité, craignit la lumière, et,
sans même avoir eu la pudeur d'entendrei
M. de Puiberneau, alors malade, elle se
hâta de briser son mandat.

Le tribunal vient de rendre son jugement.
Il a décidé que le délit de diffamation devait
( tre écarté et que les trois lettres incriminées
t r o u v a i e n t leur e x p l i c a t i o n dans les agissements
de M . Jentg et dans l e s f a i u n o t o i r em e n t connus,

relatés dans les j o u r n a u x financiers et signalés à
l a t r i b u n e française par M , Âllain-Targè et par
M . le m i n i s t r e des t r a v a u x publics, faits aux-quels

M . Jenty, alors député, n a v a i t pas c r u de-voir
répondre.

Chaque jour, nous entendons les tribu-naux
condamner, par leurs jugements, les

voles de la Chambre. Après MM. de La-
molhe. Détours, de Gelcen, voici M. de
Puiberneau qui obtient de la justice une
sentence dont l'effet est de montrer à tous
quelle est la valeur morale des invalida-,
tions.

Mais, qu'importe à la majorité républi-
caine?il s'agit de faire des places pour des
amis, et de leur permettre de se représenter
avec lecbncours d e l à candidature officielle
la plus hypocrite qui fût jamais.

(Gazette de F r a n c e . )
îoîinsumi .'ùï îîstgfi*.; ,

M. de Puiberneau vient d'adresser la cir-culaire
suivante aux électeurs de la i'" m-i

conscription de La.B.oche-sur.. ïon: is |

« !li|es chers concitoyens, 1
» Le i 4 octobre dernier Vous m'appeliez à|

l'honneur de représenter la circonscrip-j
lion de La Roche-sur-Yon à la Chambre desJ
' dépotés. I

» En me donnant 9,107 suffrages, avec?
une majorité de 545 voix sur M. Jenly, vous
deviez penser <jue la Chambre ratifierait vo-tre

verdict.:^rD Isiè;-'^ •
» Il n'en a pas été ainsi. J
» Promise dès le premier jour par mon

concurrent, annoncée par les journaux ré-
publicains, prononcée sans défense de mai
part el avec refus absolu d'un ajournementl
de discussion parfaitement motivé, mon in-validation

a prouvé, une fois de plus, le parti|
pris par la majorité d'éloigner tous ceux qui|
avaient battu l'un des 363. I

» Je sais que J'ai Conservé toules vos|
sympathies ; je sais que dans une lutte nou-|
velle, libre et loyale, je retrouverais les suf-;
frages que vous m'avez donnés une première?
fOiS^: , • l
; »,Mais quel serail aujourd'hui le résullati
d'un-nouveau succès ? j

» Probablement une nouvelle invalida-!
tioni I

» Dans de pareilles ^circonstances, je meii
suis demandé si j'avais bien le droit dei
vous exposer ainsi à des scrutins inutile-5
ment répétés, et s'il h'ëtait pas plus sage^
de réserver nos efforts pour des jours meiM
leurs. î

» Le retrait de ma candidature est un acte
de dignité pour tous ; pour vous qui m'aviez|
confié vos intérêts les plus chers el dont less
droits ont été méconnus ; pourmoi qui ai été!
votre élu. j

» Mes chers concitoyens, '*
y^,. » Ensemble nous avons combattu pour la-
'justice, pour la liberté, pour la religion,
pour la grandeur et la prospérité de la pa-trie.

Sur ce terrain conservateur, nos adver-
saires savent bien que notre union est par-
faite; restons unis, et disonsbien hautqu'aui
jour d'une lutte sérieuse nous nous retrou-l
verons tous devant l'urne électorale avec le
même bulletin.

des journaux poUtiques du département re-présentant
les idées du gouvernement. Les

feuilles de l'opposition criaient fort contre
ce qu'elles appelaient un privilège; néan-moins,

ce système fut maintenu en vigueuri
après le 4 Septembre dans des conditions
inconnues jusqu'alors.
Pendant la période du 46 Mai, les feuilles

rouges proleslèrent de nouveau, et le minis-tère
du 4,4 octobre fut plus tard saisi de la

queslion. En conséquence, le 14 février,
M . de Marcère adressa aux préfets, sous-
préfets et maires, une circulaire qui interdit
aux communes de s'abonner à un journa^
politique. P

Mais la mesure qu'on réclamait contre lesi
journaux conservateurs pouvait-elle s'appli-quer

aux journaux républicains, devenus à
leur tour les organes du gouvernement?
Certainement non. Aussi un cerlain nombre
de députés de la gauche ont-ils réclamé!
auprès du ministre de l'intérieur, et voicLcë
qui s'est passé> d'après le M o n i t e u r : «

« M. le ministre de l'intérieur, tout en
faisant observer dans sa réponse que les;
fonds communaux ne doivent êlre aflfectéf
qu'à racquiltement des dépenses d'intérêf
communal, et que les tirais d'à bonnement^
à un journal politique ne rentrent pas dansl-,
cette catégorie, s'est déclaré disjposé à ad-l
mettre qu'il peut être dérogé, à titre excep-|-
tionnel, aux prescriptions de sa circulaire |
en ce qui concerne certains journaux locau5|
ayant un caractère plutôt administratif quel
politique. » i

ces

Celte concession est une véritable sou-mission.

Aucun des journaux locaux n'a un carac-tère
administralif particulier. Les préfets

ont, pour les,açies administratifs, un bulle-tin'spécial,
et l'insertion des annonces l é -gales

n'étant plus le monopole d'un ou de
plusieurs journaux par déparlement, toutes
les feuilles 'départementales ont également
un caractère politique et administralif.

Les réclamations des gauches avaient tout
simplement pour objet d'assurer une clien-tèle

à leurs journaux, et comme les préfets
seront juges des cas, il n'est pas besoin'de
dire que les journaux conservateurs seront
exclu,<î; de ces abonnements administratifs.

Quant à la circulaire, elle se trouve annu-lée,
ou rendue tellement ambigaë par l'inler-

prétalion qui l'a suivie, que l'on est autorisé
à se demander : Est-ce oui ? Est-ce non ?

tob*d^'^' :••
0n litdans la P a t r i e :

On se souvient que, sous la Monarchie et
sous l'Empire, les communes étaient autori-sées

et parfois invitées à s'abonner à un

On a pu remarquer, le mois dernier,
dans de nombreuses feuilles radicales, une
série de notes qui paraissaient calquées
sur le même modèle et qui toutes récla-maient

« l'épuration des bureaux des préfec-,
tures ». C'était, évidemment, l'annonce de
quelques mesures déjà décidées et dont les
nou veaux pjéfets^ devaient être les, jijsttu-
ments. " ^,, ,, ^ ., ,,,„.,,,„. ^

i qu'en ettefl'épuriation exigée' com-^
mence. A la seule préfecture de Lyon,
vingt-deux employés ont été brusquement
congédiés, et, circonstance à noter, l'arrêté
préfectoral qui les renvoie porle la men-tion

: « Admis à faire valoir leurs droits à la
retraite », alors que pas u n seul n'y a droit.

• *

Les Pyrénées-Orienlales possèdent uni'
préfet qui pourra faire un excellent Laubar-i^
demont : il répond au nom de Filippini. i;
Il signor Filippini vient de révoquer sixfc

gardes champêtres (nou$., empruntons
déiails au Roussillon du 29 mars), tous an-ciens

militaires, la plupart médaillés, l'un
d'eux chevalier de la Légion-d'iponneur,
nommés depuis de longues années à leurs
fonctions ; voici i'arrêté concernant celui de
Perpignan: « Considérant que le service
du sieur M . . . , etc., laisse beaucoup à dé-sirer,

elc. »
Laisse beaucoup à désirer est admirable. Il

signor Filippini n'y va pas de main morte.
Si M . le ministre de l'intérieur révoquait
tous les préfets dont le service laisse beau-coup

à désirer, est-ce que le préfet des Pyré-nées-
Orientales resterait à son poste? Laisse

beaucoup à désirer ! Eo quoi ?
,.^î.Lorsqu'on frappe un fonctionnaire, il faut
articuler des faits positifs.

Le Cantal possède aussi un préfet remar-quable
: nous demandons à l'Académie des

sciences morales et politiques de lui décer- i
net un prix d'encouragement pour les néo- i
logismes qu'il introduit dans le langage ad- •
ministratif; mais nous regrettons que son ;
nom ne figure pas dans, les exlraitis dei
l ' I m p a r t i a l du C a n t a l que nous avons sousi
les yeux: il mériterait d'être écrit en lettres
d'or. « Vu . . . , etc., dil cet administrateur...
Article premier. — Le sieur Bonbonnelle,
receveur de l'octroi de Saint-Flour, est re-mercié,

»
Remercié esl d'une suprême distinctiçn 1 Si

c'est avec ces gens- là que l'on veut établir la
RépubHque athénienne, on aura fort,4 faire.

A PROPOS DE « L'HISTOIRE D'UN CRIME

On lit dans le J o u r n a l de l a Vienne t h ^ r ^ i
î{os lecteurs se souviennent, sans âôtfte,

du bruit fait, il y a quelque temps, par les
organes républicains de toute nuance, au-tour

d'un assez mauvais Uvre de Victor
Hugo, intitulé :7'ffis<otVe d'un c r i m e . Bien
peu d'entre eux l'ont lu, crôyons-hous, et
ceux quil'ont commencé n'ont guère eu plus ;
que nous le courage d'aller jusqu'au bout. ;

l ' H i s t o i r e d'un c r i m e n'est autire chose ?
qu'un pamphlet assez médiocre où l'his- '
toire est faussée d'un bout à l'autre et la
morale violée en maints endroits. Sous pré-texte

de châtier le 2 Décembre, le chantre
de N o t r e - D a m e de P a r i s , de H e r n a n i et de
tant de chefs-d'oeuvre indiscutables, a sali
sa pluma et abaissé son génie en jetant l'in-sulte

et la calomnie sur tous ceux, ou à peu
près, qui figurent dans son nouveau livre,
pi,,Aussi M. Victor Hugo se fait-il vertement
tancer par les fils des hommes injuriés par
lui, témoin la leltre suivante qu'il a reçue il
y a peu de jours, et qui émane du fils de
M. Quentin-Bauchart, ancien président du
conseil d'Etat :

« Paris, 1" avril 1878.

» Monsieur,
» Dans un livre que vous intitulez auda-cieusement

a Histoire d'un crime » et qui
n'est qu'un abominable pamphlet, vous
jetez l'outrage à la face des hommes qui ont
servi l'Empire et vous insultez mon père.

» Après lui avoir reproché, dans des ter-
iiaes grossiers et indignes de vous, de s'être
rallié à un gouvernement que le pays tout
entier venait d'acclamer, vous dénaturez
odieusement l'acte qui honore le plus sa
%ie, cette mission de clémence que le Prince
lui confia après le 2 décembre et qu'il a si
noblement remplie.

» Mon père ne faisait pas partie dos com-missions
mixtes dont vous avez, d'ailleurs,

..Mayçsjv p^rM<ifl3 t̂É.lâ^<;%Efts\è!:â; V.QUi Je



savez bien, el vous avez uno'ïlrance façon
(l'écrire l'histoire.

» Il a élé envoyé, — doux mois plus lard
el l'cDuvro des commissions mixlos achevée',
•— commo commissaire extraordinaire avec
le maréchal Canrobert cl le général Espi-
nasso, pour réviser leurs décisions.

» Pour sa part, après six semaines d'in-
Tostigahons, après avoir interrogé les déte-nus

de douzo départements, après avoir
étudié plus de 3,000 dossiers, il a pro-noncé

4.377 mises en liberté et 1,047 com-
rnolalions de peines, et, s'il a àù maintenir
des condamnations trop justifiées, vous
vous êtes bien gardé de dire qu'il avait ac-cordé

plus de deux m i l l e q u a t r e cents grâces.
* Pour peu quo ces malheureux, égarés

par les doctrines dont vous êtes un des plus
illustres prôneurs, manifestassent le regret
d'avoir fait partie dos sociétés secrètes et
d'avoir participé à l'insurrecfion, ils étaient
immédiatement rendus à leurs familles. Mon
père n'a excepté que les chefs et les meneurs
notoirement coupables d'avoir soulevé les au-

• très, et vous osez parler de seize cents victi-|
mes dont l'histoire aura à' enregistrer lesj
'noms à côté du sien.
'^'^ » Vous osez, vous le chantre enthousiaslej

. * dé Napoléon el de Charles X, vous qui avez
trahi la Restauration que vous avez adulée,
la monarchie de Juillet qui vous a fait pair
de France, vous osez parler de pudeur et de
probité politique I
• » Tout le monde, monsieur, connaît l'ori-

_ ^ne de vos haines implacables contre tou(
' ce qui rappelle l'Empire, hommes et cho-|
ses, et parce que votre incommensurable
orgueil a reçu une blessure que rien n'a pU
cicatriser, il faut que toule une grande épo-î
que, ses hommes, morts ouvivants, ses ins-i
titutions, les faits les plus certains, soient
perpétuellement torturés et travesUs avec un
aveuglement et une fureur qui semblent

' s'accroître à mesure que vous vous rapprot
chez du jour oi!i vous ne serez plus là pour
continuer, dans le style qui vous appartient,

' vos abominables calomnies ; il faut que vous
atUsiez les haines, que vous souleviez les
passions les plus mauvaises el que vous

• vous fassiez, au mépris de votre nom, le flatj-
teUr elle courfisan de la populace! ; ^

» Mon père s'est élevé assez haut dans
• l'estime de tous ceux qui l'ont approché pen-dant

sd'longue et laborieuse carrière, sa
vieillesse est entourée d'assez de respect,
pour qu'il iait le devoir de dédaigner vos in-jures;

mais il m'appartient, à moi, de les
relever et de regretter qu'il vous soit si facile
.de vous abriter derrière votre inviolabilité
de sénateur et le privilège de l'âge dont vous
faites un si étrange abus.

» Prehez garde, monsieur, vous êtes un
grand esprit, peut-être le plus grand poète
du siècle : mais ne craignez-vous pas d'en
être aussi le plus méchant homme? ;

l i j f , » Malgré tout l'éclat do votre renommée
^ b a l a n c e équilablement faite —ne crai-
gncz-VQUs pas,que vos doctrines si profon-dément

antisociales et vos déclamations hai-neuses
n'aient fait à notre société française

cent fois plus demal que vos vers, si prodi-gieux
qu'ils soient,„na Itti auroftt rapporté

(ie^loire? J
El {9 o-sU'fi',» Ernesl QUENTIN-BAOCHART. i

A F F A I R E S D ' O R I E N T i -

Deux nouvelles graves sont répandues
par quelques dépêches étrangères: —M.
Layard aurait signé, au nom de l'Angle-î
terre, un Irailë d'alliance avec la Turquie,—'
el les Russes auraient occupé les hauteurs
de Bayukdéré sur les rives du Bosphore
entre ConstanUnople et la mer Noire. '

Les télégrammes nous annonçaient tous
ces jours-ci que le grand-duc Nicolas était
en relations très-cordiales avec le sultan;'
ils nous ont même parlé plusieurs fois
d'une aUiance offensive et défensive entre la
Porte et la Russie. Maisil esl fort possible
que depuis la nouvelle attitude prise par
l'Angleterre, un revirement se soit opéré
dans les conseils du Divan, et qu'AbduIj
Hamid, voyant poindre un espoir de salut,;
se soit retourné vers ses anciens alUés d'il y
a vingt-cinq ans. ! ' , I

Toutefois, ces deux nouvelIç,8 ne nous
paraissent pas encore certaines. Nous de-vons

attendre qu'elles soient confirmées pari
des reiiseignémènts plus préçis^-ij

.... , ',"!\V !
1 Le comte Andrassya fait savoir «u géné-ral

Ignatieff que, dans le but d'établir l'équi-^

- u^ ^ . „ .. I _ L j;;«»»iiii»MjwmiMM MiBiwiiipiMwmjBiirjiiiiiir

libre politique , comniorcial ot militaire,
l'Autriche fait dépendre son acquiescement
au traité de paix de San-Stefano des cina,
conditions suivantes, savoir: ^'
1_ 1» Conclusion par l'Autriche do conven-^
tiohs commerciales el militaires avec là"
Serbie, la Bosnie, le Monténégro et l'Alba-nie.

A l'occupation par elle-même do la Bos-nie
, l'Aulricho prélérerait voir ériger cette

province en principauté autonome, sous son
contrôle, s'il en était besoin, lequel s'éten-drait

sur la portion occidentule de la pres-qu'île
des Balkans; lu nouvelle principauté

serait unie à la Serbie et au Monténégro
par des traités de commerce et de douanes.
2" Rectification de la frontière sud de la

Bulgarie, de manière que celte principauté
n'atteigne pas la mer Egée, sur le littoral de
laquelle il serait laissé à la Turquie une
bande de terre lui permettant do garder ses
communications libres avec les provinces de
l'ouest, qui se trouvent complètement isolées
par la délimilaUon tracée par le traité de
Sari-Stefano.-^ '^^ awpijf.in^ xoBmtw^ m ' - ;

S"» L'Autriche aurait le cotitrôle du che-min
dé fer qui doit aboutir auport de Salo-

4° Garantie de la suzeraineté du sultan
sur les territoires qui lui sont laissés.

5° Droit de traiter directement avec la
Turquie, sans l'intervenlion de la Russie,

-«•pour sUpulerles condiUons ci-dessus.
On dit que le général Ignatieff, qui, du

-Preste, n'était muni d'aucuns pouvoirs pour
-Signer un arrangement définitif, emporte à
l/Saint-Pétersbourg les propositions du chan-
-'iCeUer de l'empire austro-hongrois, afin de
les soumettre au gouvernement russe, qui
i"seul a caractère pour les accepter ou les re-
•ij^ter.
s On ajoule que, en dernière analyse,
i l'Autriche souscrirait à l'extension de la
"Bulgarie jusque sur la mer Egée et aux;
• 'portes de Constantinople, à la condition
•'^uéla Serbie et le Monténégro fussent ah-
nexés à l'empire austro-hongrois, ou, ce qui
^paraît plus praUcable, que ces deux princi-pautés

fussent désormais placées sous l̂a;
;*Suzerainelé de la dynastie des Hapsbourg. '
. ; Il y a tout lieu de croire que jamais la
;'Ilussie n'accédera à de pareilles proposi-
' fions, qui violeraient tant de droits acquis
:ét dont la possibUité d'exécution, quanta
;elle surtout, est tqut,,^ ĵU,,CQoin,8 oro^^^^

On ne saurait donc regarder ces côuibi-
Jnaisons que comme des moyens dilatoires
'pour gagner du temps ou compUquer en-,
core davantage les situations respecUves. j
i ———^—

La Hongrie a depuis quelques joiirs pris
une attitude belliqueuse ,qui a fortement
^êhfiu le gouvernement russe. Il y a une
vieille haine entre les Slaves et les Mad-

, Nous savons de source certaine que le'
prince do Bismark redoute l'influence an-glaise

auprès de la Bavière et du Wurtem-berg.
Le Foreing-Ofiice est parfaitement

renseigné sur la situation des esprits dans
ces royaumes, ainsi que dans le Hanovre, et'
qu'il a reçu des rapports sur les ramifica-tion

du radicalisme dans toute l'Allemagne.
m a i - —"
^;-On écrit de Londres : ^^/ j/ igC

iies préparatifs au Canada et'en'ïû ŝiraUe
se poursuivent avec la plus grande activité.
Au bout de trois semaines, ces deux colonies
seront à même d'envoyer leurs premiers
contingents. En Australie, l'idée d'un em-prunt

national fait de rapides progrès.

Le corps expédiUonnaire de Malle eslsurle
poinl de s'embarquer. Il doit occuper Galli-poli,

et, malgré les instances du Sullan,
M. Layard a télégraphié que, si des mesures
énergiques ne sont point prises immédiale-ment,

les Russes passeront du côté de l'Asie
vue de s'emparer de Scutari.

Les troupes anglaises seront distribuées
sur le littoral de la Grèce. Le gouvernement
hellénique a conclu une alliance offensive et:
défensive avec l'Angleterre. '« ^"i î^';'"^ |

Le prince deGalles ne participerapas à la
guerre anglo-russe, mais son frère, le duc
de Connau^ht, aura un commandement im-portant.

On arme à Porslmoulh une nouvelle
escadre en vue d'opéraUons dans la Bal-tique.

Clii*4>iiî<|ue militaire*

M. le général do division Durand de
Villers, membre du comité dos lorliflca-
lions, a été nommé directeur supérieur des
travaux de défense de Paris, en remplace-ment

de M. logénéral Dubost, admis dans
le cadre do la réserve.
'M. le général de division Charoton, séna-teur,

membre du comité dos fortifications,
a été nommé président de ce comité. ' J

M. Blot, général de division, est nommé
au commandement de la 36° division d'in-fanterie,

en remplacement de M. le général
Pourcet, passé dans la 2" section du cadre
de l'état-major général.

M. Lian, général de division, est nommé
au commandement de la 34* division d'in-
fanlerio, en remplacement de M. lo général
Lefebvre, appelé au commandement de la
7" division d'infanterie, -ji^». c îav. .^iwi .«̂ j .

LK GÉNÉRAL D E V I E L D'ESPEUILLÉST;'^,^^',!'.

Nous trouvons dans la Patrie les délails
suivants concernant M. de Viel d'Espeuilles
qui vient d'être nommé général de division :

« Le général de Viel d'Espeuilles (Marie-
Louis-Antonin), esl né à Paris, le 19mai
"1831 ; il est le fils dumarquis d'Espeuilles.
l'ancien sénateur de l'Empire. Il sortit de
Saint-Cyr comme sous-lieutenant de cava-lerie,

le 1"octobre 1844.11 fit toutes les
campagnes d'Algérie, de Crimée, d'Italie,
laissant partout où il passait la réputation
d'un intrépide soldat, d'un officier remar-quable.

Après la campagne du Mexique, il
fut nommé lieutenant-colonel, et l'Empe-reur,

qui avait pu l'apprécier comme officier
d'ordonnance, lui conféra les fondions
d'aide-de-camp du prince impérial.

» Dès le début de la guerre, M. d'Es-peuilles
reprit du service afctif. Oh se rap-pelle

sa belle conduite à Vissembourg, où il
commandait le 3° régiment de hussards.

» Le 16 septembre 1870, il fut nommé
général de brigade et prit une part brillante,
pendant la campagne delà Loire, aux com-bats

de Beaugency et duMans.
» En 1876, le général d'EspeuiUes se

présenta aux élecUons sénatoriales. Il fut
élu par199 voix. II a élé fait chevalier de
la Légion-d'Honneur le 17 juin 1859, of-
âcLecle.i'î.février 4 8 6 7 . » . . q

Chronique Lecale el de rOucsti

La commission du Bureau de bienfai-sance
a adressé à MM. les commissaires de

la cavalcade la lettre suivante, que nous
sommes heureux de pubUeru»«;> î î'K*''î''^

€ Saumur, le 3 avril 1878.;?

^ A Messieurs les organisateurs de l a Cavalcade
âelaMi-Carênar'''^

» Messieurs, i

» Nous apprenons, parle journal, qu'une
somme de 1,871 fr, 40 c , provenant de la
quête de la cavalcade, a été versée, par vos'
soins, à la caisse du Bureau de bienfai-sance,

pour le service des pauvres de la
ville. Nous vous remercions, Messieurs, enj
leur nom, decelte oeuvre généreuse, et nous:
joignons nos remercîments aux leurs.

» Agréez, Messieurs, l'assurance de noire
considéraUon très-distinguée.

» Les Administrateurs :
» V.Rè.iovis,vice-président;
• ' MÉ B I T , curé de Saint- '

P i e r r e ; J O L Y - L E T E B M B ;

MoaiCET; F O U C H B R ; p^-

Il résulte du relevé de l'état civil de Sau-mur
pour le premier trimestre de l'année

i 878, que le chiffre des naissances et des
décès s'est trouvé à peu près dans les m ê -mes

proportions que pour le trimestre cor-respondant
de 1877. Ainsi, dans les trois

premiers mois de 48'78, il y a ôU jS5 nais-sances
et f ÔO décès ; dans les troift premiers

mois do 1877, lo nombre . r ^ ^
avait été do (50, celui desàlt^ ^^\^

Si le chiffre dos décès r , ^ « ^ « 9 ? \
dos naissances, il est bon n„ ^^'''e sii.
l'hospice de Saumur r l t i i ^ « r q >
trangers qui décèdent. CG„.'^>^cou,3tt(
rion sur la population, de la v^n^ n'in/^i
Ajoutons que du 1" inJ- ^- ^

4 877 il y a eu 26 m«ri„ «u 3i

exacteme'nl le a . l m e T o S : , ' <>
au 31 mar.s 1878. ^ I",»?*!

Tours, 3 avril,
Une cruû se manifeste sur le Cher
On présume que lo maximum jer»

2'" 40 à Saint-Aignan el qu'il aura lin,, ^
la journée du 5 avril, '

Ou pense quo la crue alleindra, à TA
50 dans la journée du 6 avril. ' '

A Saumur, la Loire se Heni
vendredi, à 2"'75,

New-York, 4 avril
Le bureau météorologique du Ar''"'

H e r a l d communique la dépêche sui î!;^"''
« Uno dépression avec forts venu?'

et pluies atteindra probablementlp >
la Grande-Bretagne el la Norwè.evm^î
Le temps orageux continuera sur rAi ^'
que au nord du 30» de latitude. »

Théâtre. — Ce soir vendredi, 5 avril i
représentation de la T r a v i a t a avec M'i'Fr»
chino a lieu juste douze ansaprèsTinati!'!'
ration du théâtre de Saumur, le 5 i l
1866, C'est aussi la 246« représehiàliondoî
née depuis celle époque, lail"'

m

Saint-Lambert-des-Levées.—|)imanch« der-
.nier, un accident est venu jeter le deuil da j
.^ne famille do Saint-Lambert-des-Levées.
pf M. Auguste Clavier, jardinier, était âp
conduire un chargement d'oignons à Aa.'
gers. Il s'arrêta à l'auberge de Bellevue,
commune de Trélazé, pour faire ffijn|«r
l'avoine à son cheval. Au moipent où il loi
enlevait la bride, une voiturevint à passer
au trot, et l'animal prit peur. M. Clavier
voulut le maîtriser, lesaisit par la tête et par
la crinière. Mais le cheval s'emporta el,
traînant son maître pendant une tr(
de mètres, il le jeta inanimé sur ûn
pierres aubord de la route.
1P L'aubergiste et la personne qui se Irou-
vait dans la voiture qui avait effrayé le che-val,

accoururenl immédiatement pour rele-ver
M. Clavier, qui ne donnait plus aucun

signe de vie. On le transporta dans une
chambre où,malgré les soins qui lui furent
donnés, il resta plus d'un quart d'heure
sans pouvoir parler. Revenu à lui, ilseplai-
gnait deviolentes douleurs dans le côlé droit
et dans l'estomac. Un docteur a constaté
qu'il avait r e ç y , y n ç q u p , # pied dans la poi-trine."

. ' . .••f.
as M.Clavier a succombé lundi matin» à •>
.^ures. ,
u; Il laisse une veuve et plusieurs enfants
dont le plus jeune n'a pas deux mw-

• '" , '
,^ CANTON DE DOUÉl

^ M.Guionif-Joubert. candidat au ConseJ
général pour l'élection du 7 avril, adres»"
aux électeurs la circulaire suivante :

Doué, le 23 mars 1878.

» Monsieur, cédad
» J'ai l'honneur de vous informer que.

aux sollicitations bienveillantes d'un g^ndp»
bre d'élçcteurs, j'accepte la caudidature au M
général pour le canton de Doué.
« Maire de la ville de Doué depuis trcBW

et conseiller d'arrondissement depuis ""8''^' j
j'ai appris à connaître tous les besoins pa^ ' .
vous avez étéà même de m'apprécier.
vous me trouvez digne et capable de ^""^^^^, 5̂
senter dans cette circonstance, complet s^^
expérience et mon dévouement pour r ^^ ĵg
venablement le mandat que vous aurez W
me confier. ^^^ 0-
• Agréez, monsieur, l'assurance de ma

ration distinguée. „ ,
. Signé : Guioms-Jowï»*'

• • SABLÉ.

J t e 2 f t mai ŝ au maUn. I« J ^ ^ i t de
Vion, canton de Sablé, »"ond\tm iioti
LâFlèche, était sous le coup d "^joédan»
Viblenle: onvenait de trouveras»»»*
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maison un honorable cultivateur demeu-
îaDtà l'Auberderie.
Charles Baillif habitait dans ce hameau

l'jjemaison isolée: ses plus proches voisins
étaient à plus de 200 mètres.
Le parquet de La Elèche s'esl transporté i

jur les lieux accompagné d'un médecin lé-giste
qui a fail l'autopsie du cadavre. La,

poitrine portait extérieurement la trace!
d'un coup de feu. On a trouvé dans le coeur
une balle en plomb; tout près du cadavre
était un petit pistolet de poche sans cap-sule;

des vêtements avaient élé placés par
une main étrangère près du cadavre, pour
compléter nne mise en scène concordant
avec le pistolet, él faire croire à un sui-cide.

' ; 7
Mais l'assassin n'avait pas réfléchi que

la balle avec laquelle il avait tué Baillif
serait extrarté; tapprochéë du canon du
pistolet, elle était d'un tout autre calibre. La
mort paraissait remonter, à trois ou quatre
jours. Baillif a élé rencontré le 25 mars re-
yenant de Sablé; depuis il n'a été aperçu ni
chez lui, ni à son travail.
On ne connaissait aucun ennemi à cet;

homme, el le vol paraît avoir été le mobile
du crime. En efTet, Baillif jouissait d'une*
certaine aisance, ej l'on n'a retrouvé chez
lui aucune valeur. ; , ^

Nous apprenons, dit h Journal de l a
Vienne, la mort de M.Wedel, qui était par-venu

à un âge fort avancé. U aurait eu 101
ans au mois de maiprochain.

M. Wedel avait eu la douleur de peru^
son fils il y a quelques mois, frappé d'apo-plexie

foudroyante dans k cabinet du pré-fet
de la Vienne, M. Fournier-Sarlovèze.
Il y a peu de temps encore, oo pouvait

voir ce vénérable centenaire parcourir d'un
pas foirl allègre les allées duparc de Blossac.

SAINT-MAIXKNT. ttmm
Deux compagnies du i 25*, venant de

Thouars, et deux compagnies du 114% ve-nant
de Bressuire, sont arrivées mardi à

Saint-Maixent. . -ah ml
La musique du 114° est allée, ainsF^uë

M. le colonel de ce régitnent, à la rencontre
de chacune d'elles.

A la réception ofi'erte le soir par MM. les
officiers du 114*' de ligne, la musique de ce
régiment a exécuté les plus jolis morceaux
de son répertoire. _ _

PERCEPTION DE SAUMUR.
Les personnes qui acquittent leurs contributions

en deux paiements sont priées dè solder le premier
terme payable led'' aviril. 'i-"*

État civil de la ville de Sanmnr
Du i « au 31 mars 1878.

^ mi
NAISSANCES. . .

Le 2. — EugéDie-Louise Béatrix, rue
Saint-Jean. ; '

Le 4. —Ernest-Aèguste CavelUer, rue
Beaurepaire.
Le 7 . —Henriette Bauron, rue Notre-

Dame. — Jeanne-Julienne Balzeau, rue du
Pressoir-Saint-Antoine.

Le 10. — Gabrielle-Charlotte Lambert,
rue de la Croix-Verte. — Blanche Valette,
route de Varrains. — Rose Valette, route ê
Varrains. w

Le 11. — Charlotte Lardé, place de l'Hô-
tel-de-ViUe. — Ludovic Frebot, place de la
Gare. j

Le 12. — Louise Malécot, rue Braull/ '
Le 18. _ Aline-Elise Bôîirreau, quai de

Limoges.
Le 18. Berthe Gaudin, rue de la Visi-

lahon.
Le 19. — Elisa Bougreau, hameau de

oeaulieu. -—René-Georges Lemonnier, rue
du Portail-Louis.

Le 23. — Léon-AleïandreRoasselot, rue
Nationale. *

~~ Henri-Baptiste PaHuault, rue
ae la Basse-Ile.

~ ^ " J * Thiphanneau, rue de

&aVmerie.^'''''-^'"'* r'"^'^^^^^^ ^
rue d^Ir""- ^/^^^sWean-Baptiste Thiolet,
boeuf ^ C^oix-Verte. - Jean-PhilippeLe-
U u i r " ' , , f Petite-Douve. - MÏtrthe^
""ise totelle, rue Fardeaùi «"iisîanqîSQî ,î

Le A.
MARIAGES.

Edouard-MàrceHn Prudhom

meau, serrurier, a épousé Laurence-Adèle
Vocel,'sans profession, tous deux de Sau-mur.

Le 28. — Michel-Henri-Amand Dangles,
agent d'aff"aires, a épou«è Marie-Léontine
Chottard, sans profession, tous deux de
Saumur.

DÉCÈS.
Le 1".—-Etienne GuyoEoard, cultivateur,

83 ans, rue Saint-Nicolas.
Le 2. — Germain Pallu, marchand bou-cher,

44 ans, rue Nationale.
Le 3.—-- Marie-Louise Déplobin , sans

profession, 30 ans, épouse Gédéon Lamy,
à laGendarmerie.

Le 4—Alexandre-Pierre Humeau, pro-priétaire,
67 ans, rue Nationale. — Eugénie

Laury, journalière, 50 ans, veuve Malhurin
Laury, à l'Hospice.

Le 5. —- Adrien Leclerc, 10 jours, Porle-
du-Bourg.

Le 7. —Gustave Daviàu, menuisier, 37
ans, rue du PelitlPré.

Le 8v>-i Renée Saussereau, journalière,
72 ans, veuve Glemer, à l'Hospice,

Le 10. —Fanny Jeanneau, rentière, 82
ans, pension Sainte-Anne.—- Louis Dilière,
plâtrier, 53 ans, à l'Hospice. — Raphaël
éger, 1 mois, à l'Hospice.
Le 11. — Pierre Foulard, chapelelier, 46

ans, à l'Hospice.
Le 13. — Louise Rathouis, sans profes-;

sion, 75 ans, veuve François Ernoull, m\-\
Petit-Puy.

Le 15. — T Jean-ClaudePellissier, négo-;
ciant, 50 ans, rue du Temple. — Marie
Fonteny, sans profession, 72 ans, épouse
^ierre Ouvré, rue Saint-Nicolas.

Le 16. — Pierre Arnaud, rémouleur, 35
ans, à l'Hospice. .

Le 18.—Angèle Hubert, sans profession, ;
64 ans, épouse Pierre Alzon, rue d'Orléans, :

Le 19. — Jean Gautier, plâtrier, 74 ans,
àl'Hospice. . L

,Le 20.—- AnnePellier, 56 ans, sans pro-..!»
fession, épouse Louis-Pierre Foulard, rue
de Fenet; : ,

Le 21 François Querruet, journaHer.^H
69 ans, rue Saint-Nicolas. — Çlamille-René »
Ghesneau, employé de commerce, 24 ans, '
quai de Limoges.

Le 22. —- Frédéric-Eugène Roger, sans
profession, 22 ans, rue de la Visitation. —
Gaston-Jules Chalopin, 6 ans, quai de L i -moges,

ï
Le 23. — AngéUque Bougouin, chapele- i

tière, 76 ans, veuve Michel Hurtault, rue de «
Fenet.—- Eugénie-Marie Lambert, 10 mois,^
Grand'rue. — Casimir-Louis Lenne, journa-'
lier, 56 ans, rue de Bordeaux. s

Le 24.—Jean-Marie Giletj carrier, 41
ims, à l'Hospice.

Le 28. — Ange Lelrouvé, journalier, 72;
ans, à l'Hospice. — Julien Maille, sànsC
profession, 64 ans, à l'Hospice.

Le 29.—Jacques Lemoine, journalier,
83 ans, rue de l à Visitation. i

Le 31. — Louis Lorideau, chapelelier,,.
71 ans, à l'Hospice. — Jeanne Audebert,,
flleuse, 71 anà, épouse Jean Salmon, a
l'Hospice. — Joséphine Jousseaume, jour-nalière,

33 ans, épouse Alexandre Robion, à
l'Hospice. , I . • „ ,^ m-^srff

Variétés.y

UNE AVENTURE.

'•Que le séjour des villes est prosaïque! C'est
bien vieux cela, mais comme c'est vrai! Ohl
qu'on est heureux quand on peut quitter le bruit,
le mouvement et la poussière des boulevards, pour
aller respirer l'air pur et salubre des montagnes! '«t
L'été dernier, j'eus ce bonheur. Je quittais Paris

et j'allais faire un tour dans l'Ardèche. L'Ardèche !
des montagnes ! des forêts ! des glaciers ! des sa-pins

I Une petite Suisse ! et le pays des aventures ! ,
Oyez plutôt:
C'était tout près d'Annonay, au mois de juillet..

J'étais dans l'attirail complet du touriste : sac au
dos, souliers ferrés aux pieds, bâton à la main et
une paire de pistolets à la ceinture.
XvTiQue de beaux';.et sauvages sites ! J'aspirais avec-
Volupté les acres senteurs des sapins résineux. ; j

Au bout de quelques heures le soleil était si ar-dent
qtié je cherchai des yeux un refuge quelcon-j

que. I
Non loin de moi, j'aperçus, creusée dans la

montagne, une grotte dont l'entrée, tapissée da»
lierre et de verdure, me fit souvenir des fraîches"
églogues de Virgile. C'était engageant. J'entrai.

La grotte n'offrait aucune particularité ; je la

,ii>'Ërcourus, elle n'élait pas très-vaste. Vers le fond,
une cavité ; mais mon bâton en touchait le fond ;
ce n'était donc pas le repaire d'une bête fauve.
if:J6 m'étendis en sûreté.

Mais à peine fermais-je les yeux que j'entendis,
un bruit indistinct à l'entrée.: Je me levai en sur-'
saut, et bien m'en prit. oDita s î.i mtor»;* oUa
;^''jUn ours de la plus belle taille entraît dans îa
Waverne ; il était droit sur ses pattes de derrière;
dans les deux autres, il tenait un énorme caillou.
Involontairement, je me mis à penser à la fable du
bon La Fontaine: VOurs elle Jardinier. Si Gus-;
lave Doré eût élé là, il eût fait un admirable cro-quis.

Ges réflexions durèrent une demi-seconde;
je me hâtai de tirer mon pistolet et, avançaatijla
main, j'allais.i. • a . . - J ' fî
«/.a.. Ne tirez pas! me cria l'ours d'une *oixéït-
vérneuse...
A ce cri peu sauvage, le pistolet me lomba.des

mains. Puis, me ravisant :
— Homiuo ou bête, repris-je, inoatre t6|

report. , .-ii^
rHfiEt/je ramassai le pistolet.' fflisdq artbd .-.

..^ussitôt, l'ours se débarrassant'dô sa fourrure,
j'eus devant moi un pauvre diable qui, me regar-dant

d'un air suppliant :
Vous n'en direz rien, n'est-ce pas? mon bon

monsieur !
— Allons ! allons ! répondis-je d'un air bourru,''

deux mots d'explication t iJS ê& ii::ùtûii'é \ i
— Vous voyez en moi, reprit-rîen-trenAlanti;!^

un espèce d'Ours-Martin engagé dans une troupe-
de saltimbanques, arrêtée dans un village au pied
de la montagne. On me fait Toir pour deux softs,
voilà toute mon histoire.

— Elle n'est pas longue, dis-je en riant, mais
elle est pour moi peu consolante. Déjà je m'en-dormais

et me voyais transformé en Christophe
Colomb, à la recherche d'un nouveau monde. Et
je né rencontre que l'ancien, toujours l'ancien
dans quel état de dégradation encore ! "* H

{La F r i m e . ) JO S E P H B O C E G (de l'Ardèche).

Faits divers*

\m C'est à tort qu'on a fait courir le bruit de
la mort de l'assassin de Plaisance, dit le.
Consermleur, du Gers. Ce misérable est tou-'
jours à l'hôpital de Mirande ; ses blessurei*^
sont htjrribles. L'arme dont il s'est servie
était chargée de plomb double zéro. La cer-1
velle n'a pas été atteinte, mais la mâchoire, |
le nez, une grande parlie de la bouche et
la langue ont été

enle•*
v

•é*
s par les projeiBtiledsejl;

plissement de leurs fonctions. Mais jusqu'à présont,
il n'existait aucun Irailé complet d'administration
communale écrit expressément, et spécialement,
en vue du Conseil municipal. L'auteur du MANUEL
DES CONSEILLERS MUNICIPAUX avoulu remplir
cette lacune.

Cet ouvrage a pour objet exclusif de fàife Con-naître
aux Membres des Conseils municipaux, les

règles à suivre et les conditions à remplir pour
que leur participation à la gestion des affaires de
/eur commune soil aussi complète, aussi éclairée,
a'ussi utile que possible. •

La première section, divisée en quatre chapitres,
Iraila des Assemblées des Conseils municipaux et
de la procédure relative à leurs délibératioHs.

La seconde section concerne les matières que
les Conseils municipaux peuvent régler, c'est-à-
dire sur lesquelles ils statuent définitivement, en
dehors de toute tutelle adminislraliva; elle est
divisée eÉseize chapitres;'6? »f '

Les onze chapitres de la troisième section, stiJ|»-
divisés eux-mêmes en plusieurs paragraphes,
sont consacrés aux objets sur lesquels les Conseils
municipaux ne font que délibérer, leurs délibéra-tions

étant subordonnées à l'approbation de l'au-
tonte supérieure. - - ' -
Dans la quatrième section sont examinés en dé-tail
tous les cas où les Conseils municipauxpeii-

-vent être appelés à donner leur «ws.
'îEnfin, la cinquième section traite notatiSraent

des attributions électorales du Conseil municipal
et des fonctions spéciales qui peuvent êlre délé-guées

dans certaines circonstances aux Conseillers
municipaux. ...T.,,.
À mesure qu'il passe en revue, dans l'ordre ^ui

vient d'êlre indiqué, les affaires de toute sotte
qui font l'objet des délibérations du Conseil, l'au-teur

du MANUEL DES CONSEILLERS MUNICI-PAUX
reproduit 'les textes de lois, les avis ou

arrêts du Conseil d'Etat, les instructions ministé-rielles,
tous lesdocumehts officiels enfin, qui ont

déterminé, étendu ou restreint la compétence du
Conseil municipal à l'égard de ces diverses affai-res

; il expose les conditions administratives, l'état
d'instruction, les délais, etc., dans lesquels cha-cune

d'elles doit êtr ê présentée au Conseil par le
maire ; il précise, én un mot, les droits et les
devoirs des Conseillers tnunicipatix dans toutes les
circonstances où leur interventiôii a été prescrite
par la loi.

Le MANUEL DESCONSEILLERS, MUNICIPAUX '
fournit ainsi au Conseiller soucieux d'exercer son
mandat avec conscience, les moyens de contrôle
le^ plus sûrs et les plus efficaces. '

Pour les articles non signés : P. G O D K T .

Mardi dernier, le receveur des domaines
faisait vendre à l'encan un certain nombre
de pièces à conviction, désormais sans uti-lité,

déposées au greffe du tribunal correc-tionnel.
Parmi ces objets se trouvaient des

pièces à conviction qui ont joué un rôle
important dans la procédure suivie à la
suite de l'évasion du maréchal Bazaine de'
l'île Sainte-Marguerite. , ^ ^

La jumelle qui servit au maréchal à épier"
la barque envoyée pour le recevoir au pied
du rempart, la nuit, a été adjugée 45 fr.^

Le crochet en fer amarré aux rochers eî^
retenant la corde à l'aide de laquelle 1%:
maréchal Bazaine s'aventura dans l'espaces
ît été payé 16 fr.

C'est la corde qui a atteint le chiff're lé'
plus élevé; elle a été adjugée au prix de'
255 francs.

Le Conseit de Santé à Saint-Pétersbourg a autorisé l'im-portation
en Russie des CapswUs de G o u d r o n de G u y o t s!

efficaces dans les cas de rliumes, catharres, bronchites,
phthisie. Deux capsules à chaque repas amènent une amé-lioration

rapide. Le traitement revient au prix insignifiant
de dix àquinze centimes par jour. 'i! ,
Pour éviter tes trop nombreuses imitations, exiger Sur

chaque flacon la signature Guyot, imprimée en trois cou-leurs.

Dépôt aux pharmacies Besson, Berdriau, à Saumur, et
dans ta plupart des pharmacies. (10)

f Théâtre de Sauraur.
p — :
tournée F R A N C H I N O . — G I U L O , impressario.

V E N D R E D I 5 a v r i l 1878,

Représentation extraordinaire unique donnée par
M"« R A F F A E L L A FRANCHINO, premier sujet de
l'Académie nationale de musique, du Théâtre-
Lyrique , de l'Opéra-Comique, des Théâtres
r̂oyaux d'Italie, d'Angleterre et de Belgique.

L A T R A V I A T A (YIOLETTA) , grand
opéra en 4 actes, paroles d'Edouard Du-
prez, musique de Verdi.

M"« Raffaella F»AHCHiHa remplira le rôle de
Yioletta.
Les autres principaux rôles seront joués par

MM. Regnard, Sol, Ternus, Firmin, M™" Sol et
Ternus. — Choeurs.

Bureaux à T l i . 1/^-, rideau à 8 U. 1/4.

S'adresser, pour retenir des loges et stalles, au
bureau de location , maison Thuau, rue de la Co-médie.

— On peut se procurer des caries à
l'avance chez le Concierge du Théâtre.

w m t Bibliographie.
l-nr .. , — '

MANUEL DES CONSEILLERS MUNICI-
PAUX, par A. SOUVIRON, chef de bureau

l T à la Préfecture de la Seine. — 1 volume
5ôg in-18 Jésus de 350 pages. — 3 fr. 50.
^.jj; __ Chez André SA(ÎNÏER, éditeur, 31, rue,
,™ Bonaparte, Paris.

Il a été publié beaucoup d'ouvrages pour guider*'
le Maire et le Secrétaire de mairie dans l'accom-

'^m rmi\ M] Q. adultes et enfants, -
i i i W U o rendue sans noéde-

cine, sans purges et sans frais, par la délicieuse
farine de Santé dite :

REYALESCIÈIE
Du BARRY, de Londres. 31 ans de snccès.
fejfi, 100,000 Cnres réelles par an.

La R E V A L E S C I È R E Du B A R R Y esl le plus pois-sant
reconstituant du sang, du cerveau , de la

moelle, des poumons, nerfs, chairs et os; elle
rétablit l'appétit, bonne dîgeslion et sommeil ra-fraîchissant,

combattant depuis trente ans avec
un invariable succès les mauvaises digestions
(dyspepsies), gastrites, gastro-entérites, gastral-gies,

constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
luosités , ballonnement, palpitations, diarrhée,
dyssenterie, gonflement, étourdissertièhts, bour-donnement

dans les oreilles, aeidité, pituite,
maux de lêle , migraines, surdité, nausées ,
et vomissements après repas ou en grossesse,
douleurs, aigreurs, congestions, inflammations



il(!S iiitcsIiiiR cl de la vessie, oruriipcs el spasme.s,
insotnnios, fluxions do poitrine, chaud cl froid ,
toux, opprcHsion, asthme, bronchile, phthisie
(consoiuptiou), diulros , (irui)liou . abcès, ulcé-rations

. mùluncolie , nervosité , épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, goulle, fièvre, grippe,'

rhume , catarrhe, laryngite, échanlTemonl, hys-j
lérie, névralgio , épilep.sio, paralysie, les acci-
denls du retour de l'âge, scorbut. chlorose, vicel
el pauvreté du sang, ainsi que loule irrilalion el|
toule odeur llévreiise en se levant, ou après cer-î
tains plats compromettants : oignons, ail; etc.!
ou boissons alcooliques, môme après le tabac;!
faiblesses, sueurs diurnes el nocturnes, hydro-i
pi«ie, gravelle , rétention , les désordres de la |
gorge, de l'haleine el de la voix, les maladies des
enfants el des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur el d'énergie nerveuse,
100,000 cures réelles par an. Evitez les contrefa-çons

et exigez la marque de fabrique « Uevales- \
Cièrc du Barry. »
Voici quelques-unes des cures :
Cure N" 75,124 : M. et M"" Léger, d'une m a l U '

"'die duM e , avec voraissetaents el diarrhées hor-ribles
qui avaient résisté à loul traitement pendant

16 ans. - Cure N« 79,721 : M - Chauvel-I'izzalat,
i'anémie, â'épuisement ù-étouffements
N" 62 476: Sainte-Uomainc-des-Ues (Saôoe-el-.
Loire.'— La Revalescière Du Barry a rais On â-
mes dix-huit années de souffrances de l estomac
et des nerfs, de faiblesses el de sueurs nocturnes,
i , COMPARET, curé.-Nv79,211: Lorienl. 2avril.

La Revalescière a produit nne cure merveilleuse ;
M. Sauvet, direcliMir d'une grande chaudronnerie
pour lu marine, a été giiôri d'une maladie épou-vantable.

Les excréments , au lieu de sortir ua-
lurcllement, il les rendait par la bouche ; grâce à
la Hcvalescière , il a été enlièrement guéri ; ellej
lui a sauvé la vie. 5
Quatre fois plus nourrissante quo In viiuule,'

elle écono i.ise encore TiO fois son luix eu raWe-i:
cinps. En bi îles : 1/4 kil., 2 fr. 2r); 1/2 kil., 4 lr.;f
1 kil, 7 f-.; Ckil., Î Ĉ) fr. ; l'2 kil., 70 fr. - Les'
H i s c u i l s d a Hevale.fcière, en boites de 4, 7 et,
16 francs. — Lri Revidescière chocoblée rend l'ap-
pi-Mit, bonne diycsiion v\ somincii nifraîchissant
mix plus énervi^'s. — fin boîteft do 12 tasses, 2 fr.
25 c. ; (le 24 lasseï^, 4 fr.: i!e 48 tasses. 7 fr.;
de 120 lasses, 16 IV.; de 576 lasses , 70 fr.; ou j
environ 12 c. la tasse. — Envoi contre bon do '
poste, les belles de 56 et70 fr. f r a n c o . — Dépôt |
iVSaumur,COMMON,23,rueSaint-Jean;GoNDRANn; i
B K S S O N , successeur de T E X I E U ; i. BussoN.épi-!
cier, quai de Limoges. Angers, Veuve CHAN - J
T E A U , épicière; L K V Ê Q U E , négociant, rue Plan-
tagencl ; B U E T A U L T - D É L A G R É E . — Baugé . Bucn-
M A N N .marchand de comestibles. — Beaupreau , i
M"" B E L L I A U D , épicière. — Cholet, V A N O A N G B O N - '

B U R E A U , 63, place Honge; C O R T I N I . conûseur,
60, rue Nationale; J A C O M É T Y , confiseur; E M I LE

BiciiARD, épicier; B E A U F R E T O N - P O I R I E R , el partout
chez les bons pharmaciens et épiciers. —Du B A R RY

pt C°, L I M I T E D , 20, place Vendôme, el 8, rue
Casliglione, Paris. . _ \ (159)-

Rhames et Maladies de Poitrino.

SIROP C
A N T I P I I L O G I S TI_^- tÇ|) iE

D K

. BRIAIWT
Pharmacie H R I A N T . 1.50, r u e d e R i v o l i ^ i

Depuis plus do cinquante années, lo
8 1 l \ 0 1 » AcH U I A Î ^ T esl recommandé
par los Médecins dans les maladies de l'ap-pareil

respiratoire : T o u x , l\ liumes,
Uvoncliitcs, Calavrlics, 4i>irl|)pcs,
etc. ,
' C'est lo plus actif, le plus agréable et Ib
meilleur marché des médicaments pectoraux.
Pour éviter les imilations cl les contrefa-çons,

inefficaces ou nui-sibles,
exiger l'instruc-tion

en neuf langues eti
la signature très-lisible\
do l'inventeur «"'MEii'

Dépôt dans toules lesftonnesvhavHiaelegW

Dans lo traitement ri«
bronchites, etc. Los m A ^ Z f

Dt^pôtdûiis t o u l e r u,
cies, bonnej ^|

Départs deSaurnurf,
6 h. 20 m, malin'!.";
i l - 18 -
1 — 30 — soir..

• 7 _ 40 ~ - t i - ' L J i fvi m r.

5 h. 50 m. matin,,
10 — 45 — _ ' I - , u m
12
6
- ' 310«. - is.oiiiri.i'o^.—'-1

- 4̂'•'-
r

ivé1e0sà S^a ' ^
S9

20
Tous ces trains sont omnibus!'

GOmS m L A BOTOSE DE PARIS BîJ 4 A V B I L 1878.
Valeurs an comptant. Dernier

court. Qaïuie Balm.

» 7. 71 SO B %^ •
• i/a •/ 104 • ft SS 't
5 -/ 108 »
ObUgsUons du Trésor, t. payé. 49 i > 0 » »

Dép. de la Seine, emprunt 1857 837 • 1 1
VilledeParis.oblig. 1855-1880 500 t a . • S

— 1805, i 7 5ie • B *
— 1869, 3 %. . . . . 399 • ' >

- isïi.sVo 392 k i i • •
— 1875, 107 50 1 ft • »
- «8T6, 4 •/.. . . . . . 497 t 3 » » B

Banque de France . . . . . . 3110 0 » to D
Comptoir d*escompte 690 a D > c B
Crédit agricole, ïOO f. p.. . . 340 D 10 Ù

Crédll Foncier colonial, 300 fr. 3Â5 D D 1 & 0

¥aloiiri3 an oomptant. Dernier
cuuri. Hausse

CrédltFoncier, act. 5001.350 p.
S6c. gén. de Crédit industrie! et
comm., m fr. p. . . . «L>i'

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentes, 500 fr. t.p
Est , .
Paris-Lyon-Médlterranée. V V
Midi. . . . . 1 . . . . . . . . .
Nord . . - . . . .
Orléans . ' . ^J", T-^'^V'^'. . .
Ouest . .
Vendée, 500 fr. t. p
Compagnie parisiennedu Gai.
C.gén.Transatlantique . . . .

BsUse. Valeurs au comptant.
632 50

660 >
141 S5
49i >
I l i >
600 >
li)7S ï.
SOS D
(337 60
1150 »
734 .

s «
1S80 •
525 i k.

7 50

• • .
17
7
10
lU
S
6

Canal de Suei
Crédit Mobilier eip., . . •>
Société aulricliienne. .'M "l'i'-*

O B L I G AT10lil8..,,\''

Orléans. . . . . . . . . . i ^ .^
Paris-I.yon-Médlterranée. , ^
Est '. ï
Nord
Ouest.
Midi . . . ; . .'^F;
Charentei. u ^iJ',
Vendée . . . • ^jfîi,^ .
C»nal de Suex.

Dernier
cours. Hausse

780 »
51i B
i07 60

34a 75
338 SS
336 50
t i - i 50
338 •
33C 50
Ï41 50

. » ft

531 25

8 75
i i 50
ï 50

Balise.

> »
» »

* »
» »

CHEMIN DE FEIID^Z!^
CAME DE N,

«
9
1
i
T
10

M i Q i - i l

— 15
— 37

JOlr, ""^-«Utî/

_ omnibus,

W s p . n ^ ,
•••• - omnibu,

MMk. ,,o,ninibui.j|j,|j

9
12
4 w 44 -,

te train parlant d'Angers à 5 h. r!'""*""'
Saumur â 6 h. $6. / " * « du «oir

Etude de M- CLOUARD , notairea
.1.,,, .1 à,Saumur,

ADJUDICATIOIV;^
gtl î-ïu/^- de Villebernier, ,
^],f;<e dlmanclie V avril ISYS îgr

& mid i ,

y . D'UNE MAISON, en bon élat, avec
jiirdin et terre, dans le tenant, de
« ares 80 centiares, sur mise de
1,500 francs;
Et de 5 ares 60 centiares de terre,.,

sur mise de 220 francs ;
Le tout à Grenouillel, commune do

Villebernier, (142),.,

Etude de M-CLOUARD, notaire «̂j
à Saumur... '

A V E N D R E "
A L ' A M I A B L E , Vi\Htlfi5l

jiijBn totalité ou endeux Iots»iii

DEUX MAISONS '
Situées à Saumur, place de la Bilange,

n^» 1,2, 3 , 1 , , ;

Occupées par M. Galle (café de la
Bourse), M. Tabourdeau, M. Boyer
(bureau à tabac) et M. Ciret.
Toutes facilités pour les paiements.
S'adresser, pour traiter, à

CtonARD, notaire. ( 159)

Etude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

A L'AMIABLE , «

Située à Saumur, rue des Basses- .
Perrières, n" 12,

Joignant au midi M. Grosbois.
On louerait au besoin.
Entrée en jouissance de suile.
S'adresser à, ^ L C L Q D A ? » - (155)

Etude de M« CLOUARD, notaire
i à Saumur.

Etude de M' CLOUARD, noaitre '

.•.y <,h .î;à:.Saiiniur,,,j.ii,«„,.aj5f ,

A L ' A M I A B L E ,

UNE MAISON
Située à Saumur, guai de Limoges,

«» 45,

Joignant M. Jeuniette, les héritier^,^
Tarode et M. Bougreau. ,
S'adresser àM' CLOUARD, (151)"

A L ' A M I A B L S ,;

!• BELLE MAISON, à Saumuî;;"
quartier de Nanlilly, place et rue dii
Presbytère ; remise , écurie, deux •
jardins, gaz et eau de la ville, caves.-

2° TRÈS-GRANDE CAVE dans 1^;
roc, avec entrée sur la place,
3" AUTRE MAISON, place du Pres-^

bytère, caves, jardin. 'î '
4» TRÈS-JOLIE MAISON DE CAM>fl;

PAGNE , à la Croix-Cassée, près Sau-mur
; 47 ares de jardin ; maison de

jardinier.
Entrée en jouissance de suite.
Toutes facilités de paiement.
S'adresser à M« C L O U A R D . , ^ (58).-

!>1.'<i,âBk. «®3» "SBCT 3IOEC :H0B.

: P R É S E N T E M E N T , ^

'::\ OU^A ARRENTER ^
mi mmi ii BELLE MAISON
*-* Située à Voué, rue de Cholet, ,fy^ ,
^ ' Avec vasle écurie, remise, greniefj
au-dessus, jardin el enclos y atlenant;,^
surperficie, 22 ares.
Cette maison est propre pour toute '

industrie et agriculture. "
S'adresser à M. G R E L L E P O I S - G A M I -

C H O N , rue des Fontaines, (119) .,;p

Etude de M» GALBRUN, notaire
àMontreuil-Bellay,

VENTE MOBILIÈRE
P O U R C A U S E D K D É P A R T ,

Le dimanche 7 avril 1878, à midi
précis, il sera, par le minislère de
M» Gailjrun , notaire à Montreuil-Bel-lay,

en la demeure do M. ot_M°" Me-
nard-Lemarchand, procédé à la vente
aux enchères publiques des meubles
et effets mobiliers leur appartenant.

On vcnûva-.
Ameublements complets de salon',

de salle à manger, de cuisine, de
chambres à coucher, lits, linge,,
draps, hardes, armoires, buffets,;,
batterie de cuisine, tables, chaises et
quantité d'autres bons objets. (170)

- ' ^ • "-MODES
Fonds de commerce. — Marchan-"

dises.— Matériel. — Droit au bail.
S'adresser rue Saint-Aubin, 64

Angers. (178)

Etude de M- DUFOUR, huissier
à Saumur.

VENTE DE MEUBLES
i. Par suite de f a i l l i t e .

!B*I. efc '
II sera procédé, le dimanche 7

"'"avril 1878, et jours suivants, s'il y a
lieu, à midi, au domicile du sieur
Robert, boulanger à Saint-Florent,
près Saumur, à la vente de meubles
et effets mobiliers , consistant en :
lablesi chaises, armoires, Unge de,
corps et aulre, batterie de cuisine ét..
beaucoup d'autres objets. '

La vente se fera au comptant, avec
cinq pour cent eh sus du prix d'adju-dication.

(175)

A LOGER . "f^'na

Pour la Saint-Jean prochairié^f'

i i ; m m ET SECOND ÉTAGES 1
En totalité on par parties i''^
iivvj. jifig de Bordeaux, n» 32.

S adresser à M. R U S S O M , épicie|,j,
quai de Limoges, n» 38. (1771 .

, A LOÏJER
Pour la St-Jean prochaine,

iJNE JOLIE MAISON
' • AVEC aAnmiv

A Saumur, rue du Prêche, n" 5 , occupée
par le capitaine Jourdeuil.

S'adresser à M. G H E S N E A U , rue des
Boires, ou à M* C L O U A R D , notaire, ,

P R É S E N T E M E N T , ' *

MAISON DE PLAISANCE avec jar-;'
din bien affruité, h Pocé, commune
de Dislré, appartenant autrefois à
M, Besson ;

MAISON D'EXPLOITATION avec
terres labourables et vignes.
S'adresser à M. Paul R E V E A U , à

ÎPocé.

NOUVELLE FRANCE. Ĵ.
Colonie libre de Port-Breton.!'"

„ •: 1̂
,,j Terrés à cinq francs l'hectare. F o t n i
tnne faite sans quitter son pays.
S'adresser it M. le marquis D E R A V S ,

consul de Bolivie, au château de
Quimerc'h-en-Bannalec (Finistère).! iîjs

V I N DE PROPRIETAIRE
(T. LA N G L A D E , SA I N T - G E O R G E S et

B O R D E A U X V I E U X ) . GA R A N T I R I G O U -R

E U S E M E N T N A T U R E L et de premier
choix, pour table de maître, au prit^:
de 90 à 120 francs (suivant les dis-tances)

la pièce de 225 litres environ,,
rendu franco de fût, de régie et, tie.',
port, en gare de destination. Bow
O R D I N A I R E de table bourgeoise, rouge
el blanc, au prix dè70 à 100 francs la*»
pièce rendue , suivant les distances. ^)
Veuve Hyp. T H O M A S , propriétaire.à.

B É Z I E R S , ^ l '(96)'^^

UNE PERSONNE se propose n«,
aoimev des leeons V £ S
pas el et peinture sur soie.ff
ou à domicile, *
S'adresser au bureau du jouriial,

EAU FIGARO S I S"'
nouveauflacon,médailleor.
Démonstration gratis. Vistm,!,-

boulevard Bonnè-Nouvelie, Paris.
Chez lous les coiffeurs, parfumeiii

de France et étranger.

FABRiaUE DE GRILLAGES EN TOUS GEHRES.

Rue iSaint-Hicolas, » 9 , iSauiuar.
Volières, Poulaillers, Faisanderies, Espaliers, depuis 35 centimes le mètre,

Parcs à moutons, Tambours à poissons, Chenils pour chiens. Corbeilles el
Entourages pour jardins, Grillages pour vitraux d'égUses, Cribles en grillage
et cn fer tourné.

PBIX TRÉSi-KODÉBÉS.

WOTA^Vente de Fil de fer du Berry pour vignes, depuis 60 fr. les 100 hl.

c»
n
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" - V É S I C â TQ IR ËT r PÂ P l lB
D'ALBESPEYRES

les S E U L S EMPLOYÉS dans les H O P I T A U X M I l i r A I J l ^ i>
Le VÉSICATOIRE d'ALBESPEYRES produit la vésication
en 8 ou 10 heures, son aclion est prompte et sure. ^iS^ÎÏ
Le véritable \ésicatoire d'Albespeyres porte, sur son cote veij (

s i gn a t u r e d'ALBESi'EYRiss.

d'ALBESPEYRES est recommandé depuis
60 MIS par les sommités médicales, comme étant la meine]ae
préparation pour panser les vésicatoires, qui rendent de si utiles
secrrvviiccBess odaannss jleess mmaallaaddiieess cchùrroonniiqquueess ddeess eennffaannttss eett ddeess vviieeuililaa™rd=s.'
m e S pa?oes'^m?tT-î'''" «"^ l̂oppée dans un prospectus com-

PAPIER lËPISPASTIQUE D'ALBESPEYBES

A N T I - A S T H M A T t Q U B
Le B^^ BARRAI ? « i l * ^

sont recommandés par les Médecins pour combattre t' ^ ^ ^ ^ g^
l a Bronchite, le Catarrhe pulmonaire, a i n s i qw i ^^y),iQires.
qui accompagne la plupart des maladies d" rmi^s resv^^ \^

L E S C A P S U L E S D E R A Q U I N ,
Approuvées e t recommandées p a r l'Académie d e Médecine a s

eUÉRISSENT SANS FATIGUER L'ESTOHAC . ĝ
Les CAPSULES au COPAHU de RAQUIN guérisse»
maladies secrètes.' tiAQUlN

Les CAPSULES à la TÉRÉBENTHINE dO
guérissent les catarrhes pulmonaire, intestinal, iggent

Les CAPSULES au GOUDRON deRAOUIN g^^J^êoie
les rhumes, les bronchites et les laryngites cA»;»»»*';^''pallia-
dans la P h t h i s i e p u l m o n a i r e , ces Capsules constitueniiij__^
tif d'une utihtô incontestable. STIWITATIUBV--'
Les v ra i * * Capsules de Raquin, sont

vandues dans un flacon portant, sur
son enveloppe extérieure, l'étiquette
cl-contre :

Sanmnr. ioeprinaerie de P. GODET.,

Vu par nous Maire de Sanmur, ponr légalisation de la signature de M. Godet. Certifié par l'impristuur toutng*^'


